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I. PROFESSIONNELS VISÉS  

Les infirmières et les technologistes médicaux de l’Institut de Cardiologie de Montréal (ICM) 
Les infirmières œuvrant dans un des CLSC partenaires de l’ICM 
 
II. CLIENTÈLE VISÉE  

 Tous les patients qui utilisent un coagulomètre portable pour la surveillance de l’anticoagulothérapie 

 
III. INDICATIONS  

Valider le bon fonctionnement du coagulomètre  

Valider la technique des utilisateurs dans le cadre du programme de certification et d’évaluation des compétences des 
examens de biologie médicale délocalisés (EBMD) de l’ICM. 
 
Effectuer un contrôle de qualité fiable de l’utilisation du moniteur portatif et de la qualité des résultats obtenus par le 
patient pour sa sécurité (Formulaire en annexe : 38-EBMD-FOR-2564 pour les patients de la clinique de greffe). 
 
IV. CONTRE-INDICATIONS  

Ne pas faire de contrôle parallèle avec le laboratoire si l’INR est supérieur à 4,6 ou si le patient est difficile à piquer. 
 
V. PROCÉDURE 

 Prélever un échantillon sanguin dans un tube de prélèvement veineux (bouchon bleu) dans les quelques minutes 
suivant le prélèvement capillaire mesuré à l’aide du coagulomètre portatif. 

 Indiquer sur l’étiquette du tube de prélèvement la provenance, le numéro d’appareil (coagulomètre portatif) et les 
initiales de la personne qui a effectué le prélèvement. 

 Accompagner le tube de prélèvement du formulaire de « contrôle parallèle de l’INR du CoaguChekMD avec le 
laboratoire » (Formulaire en annexe : 38-EBMD-FOR-659 pour les visites à domicile par les infirmières des CLSC 
partenaires). 

 Acheminer le formulaire et le tube de prélèvement au laboratoire d’hématologie/coagulation de l’ICM pour analyse  

 

 



 

 

 

  



 

 

 


